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54 - RESSOURCES HUMAINES 
 
 

MISE A JOUR DES RATIOS D'AVANCEMENT DE GRADE 
SUITE A MODIFICATIONS STATUTAIRES 

 
 

(Cette annexe se substitue au tableau 
figurant pages 686 à 690 du fascicule). 

 
(Les modifications par rapport à la version initiale apparaissent surlignées). 
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 Ratios d’avancement de grade    

Mise à jour  
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Grade d’avancement  Type d’avancement Ratios   

Filière administrative  
Administrateurs 

A 

6 Administrateur hors classe 

 

En fonction du poste 100% 

Attachés 

Directeur En fonction du poste 100% 

5 Attaché principal En fonction du poste 100% 

Rédacteurs  B 

4 Rédacteur principal de 1ère classe   En fonction du poste 
100% 

Sous réserve de la 
limite statutaire  

3 Rédacteur principal de 2ème classe   Examen et avancement au choix 
80% 

Sous réserve de la 
limite statutaire  

Adjoints administratifs C 

2 

Adjoint administratif principal  
de 1ère classe  En fonction du poste 100% 

Adjoint administratif principal  
de 2ème classe  En fonction du poste 100% 

1 Adjoint administratif  
de 1ère classe  Examen et avancement au choix 

80% 
sous réserve de la 
limite statutaire 
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Filière technique 

Ingénieurs A 
6 

Ingénieur en chef de classe 
exceptionnelle 

  

En fonction du poste 100% 

Ingénieur en chef de classe 
normale En fonction du poste 100% 

5 Ingénieur principal En fonction du poste 100% 

Techniciens B 4 

Technicien principal 1ère classe   
  En fonction du poste 

100% 
sous réserve de 

la limite 
statutaire 

Technicien principal 2ème classe   Examen et avancement au choix 

80% 
sous réserve de 

la limite 
statutaire 

Agents de maîtrise 

C 

2 

Agent de maîtrise principal   Logique 30% 

Adjoints techniques 

Adjoint technique principal  
de 1ère classe   En fonction du poste 100% 

Adjoint technique principal  
de 2ème classe   En fonction du poste 100% 

1 Adjoint technique de 1ère classe   Examen et avancement au choix 

80% 
sous réserve de 

la limite 
statutaire 

Adjoints techniques des 
établissements 
d’enseignement 

2 

Adjoint technique principal 
 de 1ère classe des EE   En fonction du poste 100% 

Adjoint technique principal  
de 2ème classe des EE   En fonction du poste 100% 

1 Adjoint technique de 1ère classe 
des EE   Logique 80% 
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Filière médico-sociale 

Médecins 

A 

6 

Médecin hors classe 

 

En fonction du poste 100% 

Médecin de 1ère classe En fonction du poste 100% 

Biologistes, vétérinaires et 
pharmaciens 

Biologiste, vétérinaire et 
pharmacien de classe 

exceptionnelle 
En fonction du poste 100% 

Biologiste, vétérinaire et 
pharmacien hors classe  

En fonction du poste 
  

100% 
  

Psychologues Psychologue hors classe En fonction du poste 100% 

Sages-femmes 

5 

Sage-femme  
de classe exceptionnelle En fonction du poste 100% 

Sage-femme de classe supérieure En fonction du poste  100% 
Puéricultrices cadres de 

santé 
Puéricultrice cadre supérieur  

de santé En fonction du poste  100% 

 
        Puéricultrices 

 
 

Puéricultrice de classe supérieure En fonction du poste 100% 

Infirmiers en soins 
généraux  

Infirmier en soins généraux  
hors classe   En fonction du poste  100% 

Infirmier en soins généraux de 
classe supérieure   En fonction du poste  100% 

Conseiller socio-éducatif Conseiller supérieur socio-
éducatif    En fonction du poste  100% 

Infirmiers 

B 4 

Infirmier de classe supérieure 

  

Logique 30% 
Assistants sociaux-

éducatifs Assistant socio-éducatif principal Logique 30% 

Technicien paramédical  Technicien paramédical  
de classe supérieure Logique 30% 

Educateurs de jeunes 
enfants 

Educateur principal  
de jeunes enfants     

Logique 
  

30% 

Auxiliaires de puériculture C 2 

Auxiliaire de puériculture 
principal de 1ère classe   

En fonction du poste 100% 

Auxiliaire de puériculture 
principal de 2ème classe Logique 30% 
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Filière culturelle 
Conservateurs du 

patrimoine A 6 

Conservateur en chef du 
patrimoine   

En fonction du poste 100% 
 

Conservateurs de 
bibliothèques 

Conservateur en chef de 
bibliothèques En fonction du poste 100% 

 

Assistants de conservation 
du patrimoine et des 

bibliothèques 
B 

4 Assistant de conservation 
 principal 1ère classe  

  

  
 

En fonction du poste 

  
100% 

Sous réserve de 
la limite 

statutaire  

3 Assistant de conservation  
principal de 2ème classe  Examen et avancement au choix 

80% 
Sous réserve de 

la limite 
statutaire  

Adjoints du patrimoine 
 
 

C 

2 

Adjoint du patrimoine principal  
de 1ère classe   En fonction du poste 100% 

Adjoint du patrimoine principal  
de 2ème classe   En fonction du poste 100% 

1 Adjoint du patrimoine  
de 1ère classe   Examen et avancement au choix 

80% 
sous réserve de 

la limite 
statutaire 

Filière sportive 

Conseillers des activités 
physiques et sportives A 5 

Conseiller principal de 1ère classe 
  

En fonction du poste 100% 

Conseiller principal de 2ème classe En fonction du poste 100% 
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Filière animation 

Animateurs B 

4 Animateur principal 1ère classe  

  

En fonction du poste 

100% 
Sous réserve de 

la limite 
statutaire  

3 Animateur principal 2ème classe  Examen et avancement au choix  

80% 
Sous réserve de 

la limite 
statutaire  

Adjoint d’animation C 

2 

Adjoint d’animation principal  
1ère classe   En fonction du poste 100% 

Adjoint d’animation principal  
2ème classe   En fonction du poste 100% 

1 Adjoint d’animation 1ère classe   Examen et avancement au choix 

80% 
sous réserve de 

la limite 
statutaire 

 


